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FONCTIONSÂ Les techniciens sanitaires participent Ã                 la surveillance sanitaire des milieux
et modes de vie, aux actions                de prÃ©vention menÃ©es dans ce domaine et au contrÃ´le     
          administratif et technique des rÃ¨gles dâ€™hygiÃ¨ne.                Ils peuvent notamment exercer
la spÃ©cialitÃ© de diÃ©tÃ©ticien                afin de mener ces actions dans le domaine de la nutrition
et de                lâ€™hygiÃ¨ne alimentaire. Ils peuvent, en fonction des                besoins du service,
Ãªtre chargÃ©s de fonctions dâ€™encadrement.                Ce sont des fonctionnaires de catÃ©gorie
B.Â  

Nature des Ã©preuvesÂ Epreuve Ã©crite dâ€™admissibilitÃ©
               RÃ©daction d&#39;une note de synthÃ¨se se rapportant Ã                 l&#39;Ã©volution
gÃ©nÃ©rale des idÃ©es et des                faits en matiÃ¨re de gÃ©nie sanitaire et de santÃ©              
 environnementale (durÃ©e : 3 heures -coefficient 2). Â              Epreuve orale dâ€™admission
               Entretien avec le jury dÃ©butant par un exposÃ© du candidat                sur les fonctions
qu&#39;il exerce (durÃ©e: 10 minutes), suivi                de questions permettant au jury de vÃ©rifier
ses connaissances                professionnelles ainsi que ses capacitÃ©s d&#39;organisation (durÃ©e 
              : dix minutes - coefficient 2).             Il est attribuÃ© Ã  chacune des Ã©preuves               
une note de 0 Ã  20. Seuls peuvent Ãªtre admis Ã                 se prÃ©senter Ã  l&#39;Ã©preuve orale
d&#39;admission                les candidats ayant obtenu une note au moins Ã©gale Ã                 10 sur
20 Ã  l&#39;Ã©preuve d&#39;admissibilitÃ©.              
               Condition d&#39;accÃ¨s ou de diplÃ´mes             Les candidats pour Ãªtre admis Ã  se   
            prÃ©senter Ã  cet examen devront remplir les conditions                suivantes :
               - soit Ãªtre technicien sanitaire principal,
               - soit Ãªtre technicien sanitaire justifiant d&#39;au moins six                ans de services
effectifs dans leur grade au cours de l&#39;annÃ©e                au titre de laquelle l&#39;examen
professionnel est ouvertÂ   
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